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 n° 265 354 du 13 décembre 2021 

dans l’affaire x / V 

 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maitre M. PARRET 

Rue du Faubourg 1 

7780 COMINES 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 mai 2021 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 avril 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 juin 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 

précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 16 juin 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 3 aout 2021 convoquant les parties à l’audience du 2 septembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me M. 

PARRET, avocats. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 

« Commissaire général ») en application de l’article 57/6/2, §§ 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la 

« loi du 15 décembre 1980 »). 

 

2.  La partie défenderesse résume la procédure et les faits invoqués par la partie requérante de la 

manière suivante (décision, p. 1) : 

 

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie soussou et de religion 

musulmane. Vous êtes né à Conakry de père guinéen musulman et de mère sierra-léonaise chrétienne. 

Vous n’avez aucune affiliation politique ou associative. 

A l’appui de votre première demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
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En 2002, votre père est retrouvé mort dans son champ, tué par le chef du village, lequel convoitait les 

terres héritées par votre père. Encore enfant, vous déménagez vers Kisosso (commune de Matoto, 

Conakry), où vous résidez près de chez [A.], vieillard qui vous prend en charge après la mort de votre 

père. En 2005, votre frère cadet, [M.], alors encore enfant, meurt, à cause du chef du village. En 2007, 

votre mère est tuée d’une balle, par [K.], fils du chef du village et par ailleurs militaire, qui a profité de la 

grève paralysant alors le pays pour tuer délibérément votre mère. En 2010, c’est votre soeur [T.] qui 

trouve la mort, toujours, à cause du chef du village. Début 2012, votre soeur [B.] tombe malade tandis 

que votre autre sœur [Ka.] perd la raison, toutes deux victimes des pouvoirs du chef du village. En mars 

2012, apprenant que [K.] vous recherche dans le village, vous déménagez pour le village voisin d’Enta, 

où vous demeurez jusqu’au départ. 

Le 13 mai 2012, vous quittez définitivement la Guinée et entamez un long parcours migratoire en 

passant par le Mali, l’Algérie, la Libye, l’Italie et la France avant d’arriver en Belgique le 26 septembre 

2016. Vous introduisez votre première demande de protection internationale le 17 octobre 2016 en ne 

déposant aucun document à l’appui de celle-ci. 

Le 7 février 2017, le Commissariat général prend une décision de refus du statut de réfugié et de refus 

de la protection subsidiaire. Dans sa décision il relève des lacunes et des incohérences sur des 

éléments centraux de votre récit comme les auteurs des persécutions alléguées, la situation actuelle 

des terres disputées et les titres de propriété relatifs à ces terres. Il souligne également que les faits que 

vous invoquez n’entrent pas dans le champ d’application de la Convention de Genève. 

Le 13 mars 2017, vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux 

des étrangers. Celui-ci, dans son arrêt n° 188 738 du 22 juin 2017, confirme en tous points la décision 

du Commissariat général. 

Vous vous êtes rendu en Allemagne après votre refus, vous y avez introduit une demande de protection 

internationale mais il vous a été signalé que c’est la Belgique qui était compétente pour le traitement de 

celle-ci, vous y revenez donc. 

 

Le 6 avril 2021, vous introduisez une deuxième demande de protection internationale. Vous ne déposez 

aucun document à l’appui de celle-ci. Vous affirmez que vous avez toujours des craintes envers [K. C.] 

qui veut récupérer le champ qui appartenait à votre père. Vous précisez qu’il est devenu chef d’un 

régime militaire depuis début 2020 et que de ce fait il a plus de pouvoir qu’auparavant et qu’il peut 

facilement vous trouver et vous tuer. Vous avez obtenu cette information en payant une personne, [M.], 

donc vous ne connaissez pas le nom complet. » 

 

3. Se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Commissaire 

général estime que, dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale, la partie 

requérante n’a présenté aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité 

qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 

décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi, et que lui-même 

n’en dispose pas davantage ; en conséquence, il déclare irrecevable sa deuxième demande de 

protection internationale. 

 

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que les motifs 

de la décision se vérifient à lecture du dossier administratif. 

 

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la violation « des 

articles 48/1 à 48/4 et 57/6/2 de la loi du 15.12.1980 […] [et] des articles 3 et 13 de la Convention 

Européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales » (requête, p. 2). 

 

5.2. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de 

l’homme »), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de 

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours 

introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général. A cet effet, sa 

compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité 

de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection 

subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure 

d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès 

lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable. 
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Par ailleurs, le Conseil souligne que le rejet d’une demande de protection internationale ne libère pas 

pour autant les autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment de 

l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, mais le moyen pris d’une violation de 

cette disposition ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit 

dans une hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil. 

 

5.3.  La partie requérante invoque encore la violation de l’article 13 de la Convention européenne des 

droits de l’homme, mais n’expose pas en quoi la décision attaquée ne respecte pas cette disposition ; ce 

moyen n’est dès lors pas davantage recevable. 

 

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il 

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le 

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le 

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise 

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant 

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, 

n° 2479/001, p. 95). 

 

7.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante : 

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de 

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux 

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière 

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas 

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en 

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides déclare la demande recevable. » 

 

7.2. La question en débat consiste ainsi à examiner si des nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou 

sont présentés par la partie requérante, « qui augmentent de manière significative la probabilité qu’[…] 

[elle] puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 [de la loi du 15 

décembre 1980] ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 [de la même loi] ». 

 

7.3. A cet égard, le Commissaire général considère que les faits invoqués par le requérant dans le 

cadre de sa deuxième demande de protection internationale n’augmentent pas de manière significative 

la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi 

du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

 

7.4. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre 

valablement en cause les motifs de la décision attaquée. 

 

7.4.1. S’agissant du motif de la décision reprochant au requérant de ne pas présenter le moindre 

élément de preuve à l’appui de ses déclarations selon lesquelles il continue de craindre K. C., qui tente 

de s’approprier le champ laissé par son père et dont il soutient, dans le cadre de sa deuxième demande 

de protection internationale, qu’il a acquis davantage de pouvoir dans sa fonction militaire en devenant 

chef d’un régime militaire depuis le début de l’année 2020, le requérant fait valoir dans sa requête « qu’il 

n’a pas eu le temps nécessaire pour réunir les documents utiles pour l’examen de sa seconde 

demande [de protection internationale] » (p. 3). 

 

Le Conseil n’est toutefois nullement convaincu par cette critique. 

Il constate en effet que la première demande de protection internationale du requérant s’est clôturée 

négativement le 22 juin 2017 par l’arrêt n° 188 738 du Conseil et que le requérant a introduit sa seconde 

demande le 6 avril 2021. Il a donc bénéficié de près de quatre ans avant l’introduction de sa deuxième 

demande de protection internationale le 6 avril 2021 pour réunir des éléments de preuve. Par ailleurs, 

entre la date de l’introduction de sa seconde demande de protection internationale le 6 avril 2021 et 

l’audience du 2 septembre 2021, le requérant a encore disposé de six mois pour recueillir des éléments 
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de preuve ; or, bien qu’il annonce dans sa requête qu’il « tentera à nouveau de produire des 

documents », il n’a pas déposé le moindre élément de preuve à l’appui de ses déclarations dans le 

cadre de cette seconde demande. En outre, le Conseil constate que la partie requérante se contente 

d’affirmer qu’elle n’a pas eu le temps nécessaire pour réunir des éléments de preuve, sans aucune 

explication ni quant aux éléments de preuve qu’elle aurait été en mesure d’apporter si elle avait disposé 

de plus de temps ni quant aux raisons l’ayant empêchée de se les procurer dans le délai qui lui a été 

donné.  

Le Conseil considère dès lors que cette critique de la partie requérante est dénuée de toute pertinence.   

 

7.4.2. Par ailleurs, la partie requérante « rappelle sa vulnérabilité face à la procédure [en] raison de son 

parcours, de son état psychologique, de l’absence de moyens financiers, de son isolement, de son 

niveau d’éducation et de ses conditions d’accueil » ; elle fait valoir que cette « vulnérabilité limite son 

aptitude à comprendre ce qui est attendu de lui, à rechercher et à apporter des éléments de preuve. » 

(requête, p. 3).  

Le Conseil estime que cet argument n’est nullement fondé étant donné qu’il n’est étayé par aucun 

document, rapport médical ou attestation psychologique et qu’il ne contient pas la moindre explication 

supplémentaire qui permette de justifier les carences et inconsistances des déclarations du requérant 

ainsi que l’absence de dépôt de tout élément de preuve à l’appui de celles-ci. 

 

7.4.3. Enfin, en ce que la partie requérante soutient qu’elle « a communiqué un élément nouveau qui lui 

a été donné à savoir la promotion de [K. C.], fils du chef du village et persécuteur » (ibid.), le Conseil se 

rallie à la motivation de la décision, qu’il juge pertinente et qui est libellée de la manière suivante : 

« En effet, vous dites toujours craindre [K. C.] en raison de sa volonté de prendre le champ laissé par 

votre père. Selon vous il a acquis plus de pouvoir car s’il était déjà militaire, il est devenu chef d’un 

régime militaire depuis début 2020 et il pourrait facilement vous retrouver et vous tuer (cf. Déclaration 

demande ultérieure, points 16, 19). 

De prime abord, le Commissariat général rappelle qu’il avait mis en évidence lors de votre première 

demande de protection internationale le caractère lacunaire de vos déclarations concernant vos 

persécuteurs, à savoir [K. C.] et son père. 

Ensuite, il souligne que tout comme lors de votre précédente demande vous ne déposez aucune preuve 

documentaire à l’appui de votre deuxième demande de protection internationale. 

Enfin, si vous dites que depuis votre dernière demande [K. C.] est devenu chef d’un régime militaire et 

qu’il a acquis plus de pouvoir, cette déclaration repose sur vos seules allégations. De plus, vous dites 

tenir cette information d’une personne que vous payez pour en avoir, mais le Commissariat général 

constate que vous ne pouvez pas donner le nom complet de votre informateur (cf. Déclaration demande 

ultérieure, point 16). » 

 

7.4.4. Par ailleurs, le Conseil estime que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante, ne peut 

pas lui être accordé (requête, p. 3). 

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après 

dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait 

crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la 

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979, 

réédition, 2011, pp. 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que 

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est 

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même, en application 

de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains 

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est 

accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». 

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points a), b), c) et e) ne sont pas 

remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle 

revendique. 
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7.5. En conclusion, le Conseil considère qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est 

présenté par la partie requérante, qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse 

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

8. Par ailleurs, la partie requérante invoque la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

8.1. Le Conseil constate que, sous l’angle de sa demande de la protection subsidiaire en application de 

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante n’invoque pas d’éléments 

différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne 

produit pas de nouveaux éléments autres que ceux qu’elle a déposés et exposés à l’appui de sa 

demande du statut de réfugié. 

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de 

réfugié, que ces éléments ne permettent pas d’augmenter de manière significative la probabilité que le 

requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 

décembre 1980, le Conseil estime que ces éléments ne permettent pas davantage d’augmenter de 

manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la protection subsidiaire au sens de l’article 

48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

8.2. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne prétend pas que la situation qui 

prévaut actuellement en Guinée, corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé 

interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans 

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une 

telle situation. 

 

8.3. Le Conseil considère dès lors qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est présenté 

par la partie requérante, qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à 

la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

9. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de 

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante. 

 

10. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la 

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure. 

 

11. En conclusion, le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante ainsi que les 

arguments de la requête ne justifient pas de réformer la décision d’irrecevabilité de la deuxième 

demande de protection internationale du requérant, prise par le Commissaire général. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize décembre deux-mille-vingt-et-un par : 

 

M. M. WILMOTTE, président de chambre, 

 

M. J. MALENGREAU, greffier assumé. 

 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

 

 

J. MALENGREAU M. WILMOTTE 


